(g) Arrété N° R-041/MPEM du 19/03/1991 port i
sl - u portant approbation du
?ii:lie.e licence de péche pour les navires de péche indus-

ARTICLE 1 ER : Est approuvé le model i
) S ) e de licence d &
les navires de péche industrielle annexé au présenteAiizzz ROR

AggICLE 2 : Le'S§crétaire Général du Ministére des Péches et de
1’/Economie Mag}tlme est chargé de l’exécution du présent arrété
gui sera publié au Journal Officiel.
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